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                                                           Procès-verbal du Conseil de Beaconsfield 

 
 

 Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la 
Ville de Beaconsfield, tenue à l’Hôtel de Ville, 303, boulevard 
Beaconsfield, Beaconsfield, Québec, le vendredi le 12 mai 2023 à 8 h 

  
 ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 Son Honneur le maire Georges Bourelle et les conseillers Dominique 

Godin, Martin St-Jean, David Newell, Roger Moss 
  
 ABSENT : 
 Les conseillers Robert Mercuri, Peggy Alexopoulos 
  
 AUSSI PRÉSENTS : 
 Denis Chabot, directeur, Aménagement urbain et Patrouille municipale 

en remplacement de Patrice Boileau, directeur général Nathalie 
Libersan-Laniel, greffière et directrice du greffe et affaires publiques, 
Dominique Quirk, greffière adjointe 

  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 

 Son Honneur le maire déclare la séance ouverte. 
 

2. ORDRE DU JOUR 
  
2.1 Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du Conseil de la 

Ville de Beaconsfield du 12 mai 2023, à 8 h 

 
 

2023-05-345 Il est proposé par le conseiller Martin St-Jean, appuyé par la conseillère 
Dominique Godin et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d'adopter l'ordre du jour 
de la séance extraordinaire du Conseil de la Ville de Beaconsfield du 12 
mai 2023, à 8 h, en complétant le titre du point 20.1 avec l’ajout suivant : 
 

- soit Sam Extérieur 2012 (9268-4737 Québec inc.), pour la 
somme de 100 028,25 $, toutes taxes incluses 

  
5. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 
 

 Il n’y a pas de public dans la salle de Conseil. 
 

20. AFFAIRES CONTRACTUELLES 
  
20.1 Octroi du contrat TP 2023-12 concernant le ramassage et le 

déchiquetage des branches au plus bas soumissionnaire conforme 

 
 

2023-05-346 Il est proposé par le conseiller Martin St-Jean, appuyé par le conseiller 
Roger Moss et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’octroyer le contrat TP 2023-
12 concernant le ramassage et le déchiquetage des branches au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit Sam Extérieur 2012 (9268-4737 
Québec inc.), pour la somme de 100 028,25 $, toutes taxes incluses; et 
 
D’autoriser le Service des finances et de la trésorerie à imputer la 
dépense au code budgétaire 02-452-30-436.  

  
95. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

 Il est proposé par la conseillère Dominique Godin, appuyé par le 
conseiller David Newell et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de lever la séance 
extraordinaire à 8 h 08. 
 
 

 

 

   

MAIRE  GREFFIÈRE 

 


